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Il était une fois en Géorgie (juin 2007)



Faits majeurs
2007 : Géorgie
2014 : Entrée dans l’UE
06/2017 : Tchéquie 
(éradication)
09/2018 : Belgique 
(éradication)
09/2018 : Chine
09/2020 : Allemagne
07/2021 : Rep
dominicaine
01/2022 : Italie, 
Macédoine du Nord



Depuis 2014, deux situations (au 21/01/2022)

•Propagation par voisinage
– Pologne, Lituanie, Lettonie, 
Estonie (2014)
– Roumanie
– Bulgarie (2018)
– Slovaquie, Serbie (2019)
– Laos, Cambodge, Vietnam, 
Mongolie, Corée du Nord, Corée 
du Sud, Birmanie, Philippines, 
Indonésie (2019)
– Allemagne (2020)
– Macédoine du Nord (2022)

•Propagation longue 
distance

– Sardaigne (depuis 1978)
– Tchéquie (2017)
– Belgique (2018)
– Hongrie (2018)
– Chine (2018)
– République dominicaine 
(2021)
– Italie (2022)
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Situation au 17/01/2022

• 14 sangliers infectés

• Génotype II isolé

• Origine

• Hypothèse : sandwich jeté près de l’Autoroute A7

Zone infectée mise en place et déjà étendue à 
114 communes (Décision d’exécution 2022/62 
14/01/2022)

• Conclusion : détection tardive (2 mois de 
retard si on considère la vitesse de 
propagation moyenne chez le sanglier)

Répartition sanglier
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Elevages porcins dans la zone
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• Points négatifs 

• Risque de diffusion important

• Persistance : au moins 2 ans dans 
le scénario favorable

• Points positifs

• Pas de foyer en élevage

• Cas situés au nord des reliefs 
ligures

• Effet barrière des Alpes

• Peu de mouvements de sanglier 
en saison hivernale

10/01/2022

Risque pour la France
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• Groupe de suivi PTF ESA réuni le 13/01

• Points discutés

• Phasage des actions

• Inclusion ou non des bords de route dans les 
collectes et analyses

• Levée des filtres du signalement et de la collecte au 
sein du réseau Sagir

• Augmentation et diversification du nombre 
d’observateurs terrain

• Augmentation du nombre de collecteurs/préleveurs 
pour tendre vers un maillage territorial satisfaisant

10/01/2022

Surveillance faune sauvage

Passage en 2B des 
départements 04, 05,06

Point à approfondir : corridors écologiques 
entre France et Italie 
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Dernier cadavre 
frais viropositif

Ossements 
viropositifs
datant de 

plusieurs mois

RETOUR 
D EXPERIENCE
PPA BELGIQUE 2018-2021
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Chronologie 2018
Confirmation 

1ers cas
en Belgique 

19/10

Arrêté 
ministériel

ZOR : Suspension 
chasse et activités 

forestières

Définition ZOR 
(134 communes) et 

ZO
Suspension chasse 

en ZOR + 
biosécurité 
élevages

2ème modification 
zonage

(53 communes en ZOR, 
60 en ZO)

Reprise chasse sans 
chien, activités 

forestières en ZOR
Clôture 1er rideau sur la 

frontière

13/1014/09

1ère modification 
du zonage
(Ardennes) 

08/10

14/10

1er phase en Belgique : 
évaluation de l’extension de la 

PPA

Surveillance
Interdiction : toute forme de chasse, 
nourrissage, circulation en forêt et 
exploitation forestière

2ème phase en Belgique : 
Définition de 3 zones : cœur, 

tampon, ZOR

Surveillance, collecte des cadavres, 
mise en place de clôtures

19/11

Arrêté 
ministériel 

prolongation des 
mesures

au 12/12/2018

14/11

Prolongation 
des mesures

29/11
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Recherche et collecte des 
cadavres

• Permet de délimiter la zone infectée

© Sébastien Krickx

© Didier Meunier

Service public de Wallonie agriculture ressources naturelles environnement

Source : A Licoppe
BTSF course sept 2019



Service public de Wallonie agriculture ressources naturelles environnement

Source : A Licoppe
BTSF course sept 2019

Clôtures



Dépeuplement des sangliers



Biosécurité en forêt

Protocoles

+ Formation



Surveillance dans la faune sauvage



Recherche active des cadavres

Patrouilles de chasseurs Ratissage Prospection canine



Conclusions
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• Maladie complexe à gérer

• Expérience acquise depuis 2014 mais nécessité d’adapter 
à chaque situation

• Importance de la détection précoce pour garder une 
possibilité d’éradication

• Impact majeur sur la chasse, l’élevage porcin, les activités 
en nature

Point positif : plus temps pour se préparer et anticiper 
que pour la PPA en Belgique



Merci pour votre attention


